
Le  Petit  Chavanais 

Ouverture du secrétariat de mairie 
au public : 
Lundi : 16h à 18h 
Mardi : 16h à 18h  
Mercredi : 10h à 12h 
Vendredi : 16h à 18h 
Sinon prendre rendez-vous avec le 
secrétariat. 
 

Mairie  :  
Tél. : 04 76 38 50 68 
Fax : 04 76 38 11 43 
Email :  
mairie.st.bonnet.chavagne@wanadoo.fr 
 

Service technique : 
Dominique DUPUIS  06 89 88 25 35 
Yoan CLEMENTE 07 87 60 46 23  
 

Ecole St Bonnet : 04 76 38 04 62 
Service Périscolaire: 04 76 36 01 33 
Ecole Montagne  : 04 76 36 45 67 
 

Communauté de Communes :  
04 76 38 45 48 
 

EAU/ASSAINISSEMENT 
Numéro d’astreinte : 

04.76.36.94.01 

2 ème trimestre 2019 

N° 63 

http://www.saint-bonnet-de-chavagne.fr 

Le mot du maire Infos pratiques  

Robert Pinet 

 

 

A l’Arthaudière: 
-Samedi 13 juillet, à 19h 
« Cornebique au Pernambouc ». 
-Samedi 24 août à 16h 
Lecture musicale de « Graine de 
femme ». 
-Samedi 21 et dimanche 22 sep-
tembre, Journées européennes 
du Patrimoine. 
 

Vogue annuelle: 
-Samedi 24 août 13 h30 pé-
tanque en doublette , 19h repas 
raviole , 22 h30 Feu d’artifice et Bal. 
Ball-Trap à partir de 14 h. 
-Dimanche 25 août 13 h30 pé-
tanque en triplette, défi de jeux à la 
C...19 h Mouclade 20 h 30 Concert 
avec Théo. 
Ball-Trap à partir de 9 h. 
ACCA  

-Dimanche 1 septembre à 9h et 
vendredi 6 septembre à 19 h 
distribution des cartes  à la maison 
de la chasse. 

Agenda   

Mairie: 
 

 
Fermeture de la  mairie pour congés 
estivaux: du 5 août au 18 août . 
 

Décidément, la vie des nuciculteurs en 
2019 n’est pas un long fleuve tranquille !  
Si la filière nucicole a déjà connu de nom-
breuses mésaventures climatiques par le 
passé, cette tempête du mois de juin res-
tera dans les mémoires comme particuliè-
rement traumatisante, associant vent et 
grêle, une double peine !  
Le Conseil Municipal et moi-même souhai-
tons à tous ceux qui ont été frappés de surmonter cette épreuve, 
de tourner la page de 2019 au mieux et retrouver l’espoir dans 
l’avenir. La mairie veillera particulièrement à l’information et au 
bon déroulement des procédures de soutien mises en place par 
l’État et les collectivités, Département et Région. 
Cet événement a aussi provoqué des dégâts de tous ordres pour 
certains particuliers et notre commune qui représentent égale-
ment un préjudice important.  
Je mentionnerai surtout ici un point qui concerne les arbres qui 
ont entravé la circulation sur les routes. Si cette gêne a été géné-
ralement de courte durée, c’est grâce aux nombreux bénévoles 
qui sont intervenus spontanément, avec leur matériel, pour déga-
ger eux-mêmes la majorité des zones encombrées. Au nom de 
tous les usagers et de la collectivité Chavanaise, je leur adresse 
nos chaleureux remerciements. 
Il faut aussi tirer des leçons du vécu : il y a beaucoup trop 
d’arbres de grande taille qui surplombent les routes et présentent 
un risque. J’invite les propriétaires riverains à lire la plaquette 
jointe, éditée par le Département de l’Isère, elle vaut pour toutes 
les voies circulables. Chacun doit mieux connaitre la réglementa-
tion à ce sujet. Il est possible pour les propriétaires d’anticiper et 
d’exploiter les bois concernés avant qu’ils ne créent des troubles 
sur le domaine public. C’est aussi une question de responsabilité 
qui doit être appréhendée sérieusement s’il advenait un accident 
grave comme nous en avons déjà vu dans d’autres communes. 
Au-delà de cette dure actualité, je tiens à vous souhaiter un très 
bel été, pour mieux rebondir dès la rentrée et de bonnes va-
cances pour ceux qui auront la possibilité d’en prendre. 

Cérémonie du 8 mai 2019 :  

74ème anniversaire de la capitulation 
de l'Allemagne. C'est sous la pluie que 
la cérémonie s’est déroulée !!  

Les messages lus par le président 

de l’association ainsi que celui de Robert 
PINET maire furent un rappel de mé-
moire, pour que les dramatiques événe-
ments de 39/45 ne tombent jamais dans 
l’oubli. 
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En direct du conseil 

14 mai  
L'arrêt de travail de notre 
agent Dominique Dupuis est 
prolongé jusqu'à juillet 2019. 
Pour pallier à cette absence, le 
Maire a présenté le 
recrutement de Monsieur Éric 
Michelli en contrat à durée 
déterminée avec une date de 
fin fixée courant juillet. 

Le fauchage des bordures de 
routes sera effectué par 
Christophe Faure et il  fera 
deux passages durant l'année 
en mai et en juillet. Le coût est 
de 85,00 euros le kilomètre. 
Les employés communaux 
sont mobilisés pour l'entretien 
des voiries en rebouchant les 
trous avec de l'enrobé. 

Les habitants du quartier de La 
Suffranerie ont envoyé un 
courrier à la Mairie pour 
alerter le Maire sur deux axes 
routiers qu'ils empruntent 
régulièrement et qui se 
dégradent. Robert Pinet a 
proposé de demander à 
l'entreprise BAJAT d'évaluer 
les travaux nécessaires pour 
rétablir le bon état de ces 
routes. Le Conseil Municipal a 
entériné favorablement cette 
demande. 

 

Le mercredi 8 
aout de 16 h 30 
à 19 h 45 à la 
salle des fêtes à 
St Hilaire gare. 

ECOLE 

Les élèves de la GS au CE2 sont allés à la pis-
cine. Les séances se sont étalées sur 11 ma-
tinées au deuxième trimestre, afin d'amener 
les élèves au "Savoir Nager "ou à valider le 
test d'aisance aquatique. Le spectacle a eu 
lieu le vendredi 5 avril, sur le thème de la so-
lidarité et la paix dans le monde. L'intervenant musique de Montagne est 
venu nous aider à mettre les chants en place. Les parents ont une nou-
velle fois répondu présents pour nous aider à faire de ces décloisonne-

ments de grands moments de convivialité et de 
réussite. Le cross a eu lieu cette année à Saint-
Antoine. Une fois les distances parcourues par 
les 9 classes participantes additionnées, la dis-
tance couverte s'étendait de Saint-Antoine à 
Carcassonne. 

La rentrée 2019 accueillera 79 enfants sur l’en-
semble du regroupement pédagogique. 

Les travaux chemin de Chavagne ont 
débuté, ils consistent à canaliser les écoule-
ments de l'eau et consolider le chemin. Le 
coût des travaux est estimé à environ 4000 
euros et a été confié à l'entreprise LAMBERT.  

Tempête: le samedi 15 juin une 
tempête s’est abattue sur notre 
commune. Même si les dégâts chez 
nous sont moins importants que sur 
les communes voisines, nous recen-
sons plus de 2500 noyers touchés, 
des  cultures détruites et  autres dé-

gâts…. Vendredi 21 juin , une vingtaine d’exploitants con-
cernés se sont réunis à la salle des fêtes suite à une convo-
cation de la mairie afin de recenser  l’ensemble des pertes 
de fonds  et pouvoir fournir un compte-rendu au préfet.  

Le nouveau panneau d’affichage du plan de la com-
mune qui apporte les dernières évolutions a été réalisé par 
Rodolphe Arnaud, Graphiste. Le coût pour compléter la carte, 
sortir une version numérique pour l'insérer sur le site web de 
la commune, pouvoir éditer le plan de la commune en format 
A3 et en grand format pour le panneau d'affichage est de 
1300 euros.  

Lorsque vous constatez qu’un poteau électrique ou 
téléphonique est cassé ou détérioré  

Vous devez avertir la mairie afin que le nécessaire soit 
fait pour informer l’opérateur concerné. Si possible merci 
de transmettre le numéro du poteau , sa fonction 
(électrique ou téléphonique ) et le lieu sur lequel il se 
trouve. Vous pouvez transmettre ces informations par té-
léphone à la mairie au 04 76 38 50 68 ou par  
courriel: mairie.st.bonnet.chavagne@wanadoo.fr  

Le SIRCO fête ses 40 ans. 

Mercredi 26 juin , le centre 
de soins créé en 1979 par M 
Bossan a fêté ses 40 ans à 
la salle des fêtes de Chatte . 
Les cinq présidents succes-
sifs étaient présents. 

M Paul BOSSAN Fondateur 
du SIRCO en 1979, M Michel 
CHOROT,M Gabriel  FAURE, 
Mme Corinne MANDIER et 
debout la présidente actuelle 
Mme Dominique DORLY. 

Ambroisie, la responsabilité de tous 

La lutte contre l’ambroisie relève de la responsabilité de la 
collectivité dans son ensemble. Les propriétaires, loca-
taires, ayant droit ou occupants à quelque titre que ce soit  
sont tenus de prévenir la pousse des plants et de nettoyer 
et entretenir tous les espaces  où pousse l’ambroisie. 
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Temps forts 
Au sou des écoles 

Cette année s’achève, il est temps de faire un petit bilan ! Depuis la 
dernière édition du petit chavanais s’est tenue la fête du RPI, où les en-
fants des deux écoles nous ont offert cette année encore un très beau 
spectacle. L’équipe du Sou avait décidé de profiter pleinement du spec-
tacle et n’a donc pas proposé de buvette et de lâcher de ballons comme 
les deux dernières années. Les résultats de toutes les manifestations 
confondues ainsi que les subventions des mairies du RPI  ont permis 
encore une fois aux instituteurs de réaliser de très beaux projets avec 
leurs classes respectives. Par exemple : le projet Théâtre des classes 
CE1, CE2, CM1 et CM2 ou bien encore la sortie très appréciée à            
« l’arbre à fils » des PS, MS, GS, CP mais aussi de créer une réserve 
d’argent pour les deux classes découvertes de l’année prochaine. (Futur 
CE1/CE2/CM1/CM2) L’équipe du Sou remercie chaleureusement Mme 
Stacie Tomasi qui quittera le bureau  à la rentrée prochaine mais qui restera membre actif ! Du coup, 
vous l’aurez compris nous sommes donc à la recherche de nouveaux parents souhaitant partager un 
peu de leur temps, de leurs idées et de leur bonne humeur !! Comme on dit : « plus on est de fous 
plus on rit » alors n’hésitez plus ! Nous avons besoin de vous avant de nous essouffler ! Nous finirons 
donc en remerciant parents, enfants, instituteurs, comité des fêtes et  municipalités pour leur soutien 
tout au long de l’année. Il est maintenant temps de recharger les bat-
teries afin de redémarrer sur la même dynamique !!!! 

Le chantier de l’AFR 

Cette année encore Gérald Poulad entouré des employés communaux 
et de bénévoles ont encadré 25 adolescents dont neuf chavanais de 

14 à 15 ans sur des petits 
travaux sur différentes com-
munes (Chatte St Hilaire , St 
Lattier et St Antoine l’Ab-
baye). 

A Saint Bonnet ils ont aidé à 
l'entretien du jardin , repeint des jardinières, fait des planta-
tions... 

Le but de cette opération est de financer 10 jours à Triac Lau-
trait au mois de juillet. D'autres manifestations ont eu lieu 

tout le long de l'année (tombola, tournois de foot). 

Le comité des fêtes 

Malgré un temps pluvieux, cent deux 
randonneurs ont parcouru les chemins 
de notre commune. Deux parcours de 
8 et 16 kilomètres étaient proposés. Ils 
nous emmenaient sur la partie nord du 
village sur les communes voisines de 
Montagne et St Antoine pour le plus 
long. Tous les randonneurs ont été sa-
tisfaits du balisage, de l'entretien des 
sentiers empruntés et des ravitaillements. Un grand remerciement à 
eux de s'être déplacés en espérant que l'année prochaine le soleil se-

ra présent. Nous vous donnons rendez vous le 24 et 25 août pour les 2 jours de vogue. Vous pou-
vez dés à présent réserver vos repas pour le samedi et le dimanche soir auprès de Cyrille au 
06.81.23.15.94 ou Daniel au 06.78.33.94.34 . 

Les vieilles autos du Vercors 

Cette année encore le troisième week-end 
d’avril a été une belle rencontre au château 
avec des passionnés de voitures de collections. 
Le thème était les véhicules allemands . Le 
beau temps du week-end de Pâques a permis 
à près de 2500 personnes de venir admirer ces magnifiques pièces. C’était 
aussi l’occasion pour les chineurs de faire de belles trouvailles. 



Toutes les infos et de nombreuses photos sur  : 

www.saint-bonnet-de-chavagne.fr  

Retrouvez le Petit Chavanais au format numérique en rubrique « Vie Municipale » 

Page  4 Le Pet i t  Chavanais  N° 63  

  
 S’inscrire sur l’annuaire économique du site Internet de St Bonnet : 

Vous exercez votre activité sur la commune et n'êtes pas présents sur l'annuaire économique ? 
Merci de contacter la mairie ou d'utiliser le formulaire d'inscription en ligne dans la rubrique éco-
nomie de notre site Internet : 
http://www.saint-bonnet-de-chavagne.fr 

Imprimeur : Mairie de St Bonnet de Chavagne Le Village 38840 St Bonnet de Chavagne - Directeur de publication : Pinet Robert 

Rédacteurs : Elus municipaux, responsables d’associations, Directeur des écoles - Numéro ISSN Dépôt légal à parution 

 
Le recensement militaire se fait dès l ’âge de 16 ans. Le jeune ou son 
responsable légal se présente en Mairie avec le livret de famille et sa 
pièce d’identité en cours de validité. Une attestation de recensement 
est délivrée pour être présentée à certaines administrations qui la 
demandent. 

CHATEAU DE L’ARTHAUDIERE 
En avril, lors de la bourse de Vieilles autos du Vercors, nous avons accueilli sur l’ex-
position temporaire environ 600 personnes. Elles ont pu aussi visiter les deux salles 
dans lesquelles Les Traqueurs d’images, le club photos de St Hilaire, avaient installé 

une cinquantaine de photos prises 
lors de l’édition précédente. 
En juin, c’est une belle exposition 
rétrospective pour fêter les 10 ans 
d’expo qui a habillé les murs des  
trois salles d’expo ! 52 artistes ont 
répondu à notre invitation. 
Le vernissage a eu lieu le 7 juin en 
présence d’un nombreux public et de Monsieur Robert Pinet. 
Ce même week-end avaient lieu aussi les Rendez-vous aux jar-
dins, beau succès de fréquentation malgré le temps peu promet-
teur du dimanche matin. 
Les jardins étaient magnifiques, mis en beauté grâce  à Gil Vivet 
qui sans relâche s’investit à leur entretien. Les employés munici-
paux avaient quant à eux assuré la tonte et le nettoyage. Prenez 
le temps  de venir admirer la floraison des sauges, spectaculaire 
pour certaines. 

Samedi 13 juillet, à 19h 
"Cornebique au Pernambouc", spectacle original intergénérationnel, sur scène onze enfants, leurs 
grands-parents et des musiciens vous raconteront en chants, danses, rythmes la quête de Cornebique, un bouc 
attachant et drôle.  Proposé par l’association & (Esperluette) 
Réservations : jclefort2610@gmail.com ou par téléphone 
07 86 03 87 68 
Libre participation aux frais    En cas de mauvais temps, 
repli à la salle des fêtes. 
Les expositions de juillet et d’août sont ouvertes les lun-
di, mercredi, jeudi, samedi et dimanche de 15h à 19h et 
en septembre les samedi et dimanche de 15h à 19h. 
N’hésitez pas à venir découvrir le travail des artistes, 
peinture, sculpture, photos, dessin, art singulier… et no-
tamment celui de Valentin Lergès, jeune chavanais (en 
septembre). 
Samedi 24 août à 16h 
Lecture musicale de" Graine de femme", livre écrit par 
Thérèse Rabaud qui fut une membre active de l’associa-
tion à ses débuts. 
 

Samedi 21 et dimanche 22 septembre, Journées 

européennes du Patrimoine 

Etat civil 

Du 25 mars au   

25 juin 2019 

Décès : 

LIZET  Christine, décé-
dée le 04 mai à Saint-

Bonnet de Chavagne . 

https://webmail1j.orange.fr/webmail/fr_FR/read.html?ORIGIN=SEARCH&FOLDER=SF_INBOX&IDMSG=18505&check=&SORTBY=1

